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 COMMISSION REGIONALE MEDICALE 
                 PV n°2  réunions du dimanche 28 et du lundi 29 mars 2021. 

 
Présent : Dr Abdoulkarim ABAINE, 
 

Absent excusé : Baco Moussa ABDELKADER. 
 

Assistent : Mariamou SAINDOU (Responsable Licences), Rifouanti SOUFFOU (Secrétaire Arbitrage), 

Chafika MATROUKOU (Secrétaire du Directeur Général), Aurélien TIMBA ELOMBO (Directeur Général) 
 

Ordre du jour: 
 

- Traitement des dossiers médicaux des Arbitres saison 2021. 

- Traitement des demandes de surclassement saison 2021. 

Traitement des dossiers médicaux des Arbitres. Demandes de licences 
 

 

DEPUIS LA SAISON 2020 : MODIFICATION DES DOSSIERS MÉDICAUX D’ARBITRES DE LIGUE 
 

Modification du protocole des examens cardiaques à effectuer pour l’obtention d’une licence Arbitre. 
  

La Commission Fédérale Médicale et l’Association des Médecins Fédéraux Régionaux du Football ont 

acté une modification majeure concernant le protocole cardiologique à effectuer par les arbitres lors de la 

constitution de leur dossier médical. 
  

Cette actualisation concerne uniquement la partie « Examen Cardiologique » en page 3 du dossier 

médical et porte sur : 

·         L’harmonisation des examens pour les Femmes et les Hommes 

·         La nature et la fréquence des examens à effectuer en fonction de l’âge et des facteurs de risque 
  

Lors de la 1ère NOMINATION (libellé « 1ère licence » sur le dossier médical) 
 

· Avant 35 ans : doit répondre au protocole indiqué sur le dossier médical mis à jour au 
29/01/2019 (ECG à faire une seule fois entre la 1ère licence et 34 ans inclus + Échographie 
cardiaque à faire une seule fois dans la carrière à partir de l’âge de 18 ans) 
 

· Dès 35 ans : doit répondre au protocole indiqué sur le dossier médical mis à jour au 29/01/2019 (ECG et 
Épreuve d’effort à visée cardiologique à faire tous les 5 ans + une Échographie cardiaque à faire une 
seule fois dans la carrière) 
 

Lors du renouvellement de licence (dès l’âge de 35 ans) 
 

· Selon âge et nombre facteurs de risque : doit répondre au protocole indiqué sur le dossier médical 

mis à jour au 29/01/2019 Tout dossier médical antérieur à la date du 29/01/2019 n’est plus valable.  

IMPORTANT : 
 

Ø  l’épreuve d’effort à visée cardiologique => respect de la périodicité de 5 ans (Ex : un arbitre qui a déjà 
présenté cet examen en 2016 devra le repasser en 2021) sauf si le cardiologue de l’arbitre impose une 
périodicité inférieure. 
 

Ø  L’échographie cardiaque => est à effectuer une seule fois dans la carrière 
 

En conséquence tout Arbitre : 
- ayant déjà effectué cet examen (à ses 18 ans ou après) ne doit pas le repasser et peut le fournir lors de la 
prochaine constitution de son dossier médical 
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- n’ayant jamais effectué cet examen : a un délai pour l’effectuer. Il doit le présenter dans les 2 ans à 
venir (soit au plus tard pour la saison 2021-2022) et non pas pour la saison prochaine. 
 
 

Avis favorable pour les dossiers ci-dessous : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable 
 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

PETIGNY VICTOR 
N° licence : 1 726 255 163 FC MTSAPERE 

Affiliation : 545 335 

R1 
 

FAVORABLE 

NASSUFOU Ahmed 
N° licence : 2 547 572 946 

R4 
 

FAVORABLE 

HARITHI EL HASSANE 
N° licence : 2 547 575 635 

USJ TSARARANO 
Affiliation : 542 132 

R2 
 

FAVORABLE 

BAMCOLO NASSOUIFFIDINE 
N° licence : 2 548 889 232 

MBOUINI ELAN CLUB 
Affiliation : 582 526 

R1 
 

FAVORABLE 

MOUSSA AZIHARI 
N° licence : 2 546 878 990 FC CHICONI 

Affiliation : 551 210 

R1 
 

FAVORABLE 

AHMED SAID 
N° licence : 2 546 878 087 

R3 
 

FAVORABLE 

MADI SAINDOU 
N° licence : 2 543 742 345 

FC SOHOA 
Affiliation : 550 481 R1 

 
FAVORABLE 

SAID ELZAM 
N° licence : 9 603 033 574 

VCO VAHIBE 
Affiliation : 564 009 STG 

 
FAVORABLE 

ANTOINI SAID 
N° licence : 2 547 557 891 

US BANDRELE 
Affiliation : 581 116 R1 

 
FAVORABLE 

CHADHULI MOHAMED 
N° licence : 3 269 614 655 

AS NEIGE 
Affiliation : 542 928 

R1 
 

FAVORABLE 

N’DAKA MOUHAMADI 
N° licence : 410 744 347 

AJ KANI KELI 
Affiliation : 542 903 

R1 
 

FAVORABLE 

MARTIN SAID 
N° licence : 2 546 883 547 

AS ROSADOR 
Affiliation : 542 932 

R3 
 

FAVORABLE 

 
 

 
 

Avis défavorable pour les  dossiers ci-dessous : 
 

La Commission émet un avis défavorable pour les dossiers ci-dessous  
 
 

Noms - Prénoms Clubs Catégorie Avis de la Commission 

YOUSSOUF SAID 
N° licence : 2 547 182 695 

AJ KANI KELI 
Affiliation : 542 903 

R4 

Manque : 
La pression artérielle 
Les facteurs de risque  
ECG interprété par le Médecin. 
L’interprétation automatique n’est 
pas suffisante. 
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MOUSSA RAMADANI 
N° licence : 2 545 647 184 

PAPILLON D’HONNEUR 

Affiliation : 542 947 
R1 

Manque :  
Epreuve d’effort à visée cardio 

SOUMAILA NASSURDINE 
N° licence : 9 603 038 663 

VCO DE VAHIBE 
Affiliation : 564 009 

STG 
Manque : 
La pression artérielle 
L’acuité visuelle 

MOUSSA ISSOUFO 
N° licence : 2 546 865 467 

FC SOHOA 
Affiliation : 550 481 

R1 

Manque : 
Examen par l’Ophtalmologue  et 
non par l’Orthoptiste 
conformément à la demande de 
l’Orthoptiste. 

SAINDOU DAOUDA 
N° licence non communiqué  

FC KANI BE 
Affiliation : 545 345 

STG 

Manque : 
Retard vaccinal contre le Tétanos 
La page 4 et donc de l’examen 
par l’Ophtalmologue  

ABDALLAH AHAMADIDINE 
N° licence : 2 546 254 642 

USCP ANTEOU 
Affiliation : 542 924 

R1 
Manque : 
Réponse à une question page 2. 

 

 
 

Rappelle de quelques points importants :  
 

• La date de vaccination contre le tétanos (cf. questionnaire médical): Précisez bien cette date, 

le cas échéant, demandez à votre médecin. Il peut y avoir un rejet pour ce motif. 

• Demandez à votre médecin de mettre à jour votre vaccination antitétanique si besoin 

• Utilisez systématiquement le formulaire 2020 pour vous visites médicales. L’ancien formulaire, 

impose des examens complémentaires différents à un rythme différent du dernier en cours. 

Cela peut induire en erreur votre médecin qui ne pratiquera pas les bons examens 

requis. Ce qui entraînera un rejet de votre dossier. 

• Les situations où l'échographie cardiaque est exigée sont rattrapables rapidement si les 

Arbitres utilisent les 2 services de cardiologie de l'île, à savoir le CHM et un cabinet privé. 

Par ailleurs, les tracés ECG imprimés par imprimante thermique s'effacent au bout de quelques 

années et ne pourront plus servir de preuve en cas de contrôle par la fédération. N’hésitez pas 

à les scanner pour en garder une trace plus longtemps. La Ligue fera la même chose.   

• L’E.C.G doit OBLIGATOIREMENT porter le nom de l’Arbitre consulté. 

• Le dossier doit-être rempli INTEGRALEMENT et ne doit comporter AUCUNE rature. 

• Tout dossier incomplet sera refusé. 
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Traitement des demandes de surclassement.  
 

La commission prie les dirigeants de clubs de bien vouloir anticiper leur demande. Une demande de 

surclassement nécessite une étude et la CRM doit prendre le temps nécessaire pour vérifier chaque dossier.  

La CRM rappelle que la visite médicale est de la responsabilité du médecin ayant signé le surclassement.  
 

Surclassement accordé aux Joueuses et Joueurs ci-dessous : 
 

Les dossiers ci-dessous étant complets et conformes, la commission émet un avis favorable au 

surclassement et les transmet à la Commission Régionale des Licences et Mutations pour donner suite. 
 

 

 

Noms - Prénoms 

 

Clubs 

 

Catégorie actuelle 

 

Catégorie de surclassement 

Mme. CASSIM CIEM 
N° licence non communiqué  

 
 
 
 

AS JUMELLES 
Affiliation : 751 219 

Née le 05/04/2005 
16F 

 

Senior Féminine 

Mme. JOANA ZAHRA 
N° licence non communiqué 

Née le 26/01/2005 
U16F 

 

Senior Féminine 

Mme. ABDALLAH COMBO PH 
N° licence non communiqué 

Née le 09/09/2004 
U17F 

 

Senior Féminine 

Mme. BACAR AIKYNCIA 
N° licence non communiqué 

Née le 19/08/2004 
U17F 

 

Senior Féminine 

Mme. RIDHOI MOUNYA 
N° licence non communiqué 

Née le 12/03/2005 
U16F 

Senior Féminine 

Mme. ASSANI BINTI NELLA 
N° licence : 2548596866 

 
EF LE DAKA 

Affiliation : 582 094 

Née le 14/09/2005 
U16F 

Senior Féminine 

Mme. SOUFFIANI FASIANTI 
N° licence : 2548290089 

Née le 28/12/2005 
U16F 

Senior Féminine 

M. ANLIMOU NASRI 
N° licence : 2546874167 

 
FC KANI BE 

Affiliation : 545 345 

Né le 16/10/2004 
U17 

 

Senior 

M. BAMANA BENOIT NOAH 
N° licence : 2547570402 

Né le 23/11/2004 
U17 

 

Senior 

 
 

Surclassement momentanément refusé aux Joueuses et Joueurs ci-dessous : 
 

• La Commission émet un avis défavorable pour les joueuses et joueurs ci-dessous  

Noms - Prénoms Clubs Catégorie actuelle Eléments manquants  

Mme.  AHMED ABDALLAH N 
N° licence non communiqué  

 
AS JUMELLES 

Affiliation : 751219 

Née le 28/04/2005 
U16F 

 

Consultation Cardiologue  
Avis sur fatigue inhabituelle 

Mme MOUSSA NAYMATI 
N° licence non communiqué 

Née le 26/06/2005 
U16F 

Consultation Cardiologue  
Avis sur fatigue inhabituelle 

 

Prochaine réunion 

 
   Président                                                                                           Secrétaire général      
         

             

Dr Abdoulkarim ABAINE                                               Baco Moussa ABDELKADER  


